LOI DU PAYS n° 2008-2 du 6 février 2008 modifiant la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appellations d’origine.

Après avis du haut conseil de la Polynésie française,

L’assemblée de la Polynésie française a adopté,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

Article LP. 1er.— A l’article 3 de la loi du 6 mai 1919 modifiée relative à la protection des appellations d’origine, les mots : “de son avoué” et “de l’avoué” sont remplacés respectivement par les mots : “de son représentant” et “du représentant”.

Art. LP. 2.— L’article 7-1 de la même loi est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 7-1.— A défaut de décision judiciaire définitive rendue sur le fond en application des articles 1er à 7, le gouvernement peut, par arrêté pris en conseil des ministres, sur la base d’usages locaux, loyaux et constants, délimiter l’aire géographique de production et déterminer les qualités ou caractères d’un produit portant une appellation d’origine.

La publication d’un arrêté pris en application de l’alinéa précédent fait obstacle pour l’avenir à l’exercice de l’action prévue aux articles 1er à 7.”

Art. LP. 3.— A l’article 7-2 de la même loi, le mot : “décrets” est remplacé par les mots : “arrêtés pris en conseil des ministres”.

Art. LP. 4.— Au premier alinéa de l’article 7-3 de la même loi, les mots : “décrets” et “décret en Conseil d’Etat” sont remplacés respectivement par les mots : “arrêtés pris en conseil des ministres” et “arrêté pris en conseil des ministres”.

Art. LP. 5.— Le premier alinéa de l’article 8 de la même loi est remplacé par deux alinéas rédigés ainsi qu’il suit :

“Quiconque aura soit apposé, soit fait apparaître, par addition, retranchement ou par une altération quelconque, sur des produits naturels ou fabriqués, mis en vente ou distribués à titre gratuit ou onéreux ou destinés à la vente ou à la distribution à titre gratuit ou onéreux, des appellations d’origine qu’il savait inexactes, sera puni d’un emprisonnement de 2 ans sous réserve d’homologation par la loi et d’une amende de 4 474 000 F CFP (quatre millions quatre-cent soixante-quatorze mille francs CFP) ou de l’une de ces deux peines seulement.

Sera puni des mêmes peines quiconque aura utilisé un mode de présentation faisant croire ou de nature à faire croire qu’un produit bénéficie d’une appellation d’origine.”

Art. LP. 6.— A l’article 9 de la même loi, les mots : “code d’instruction criminelle” sont remplacés par les mots : “code de procédure pénale”.

Art. LP. 7.— II est inséré après l’article 9-1 de la même loi, le titre suivant “Contrôle des appellations d’origine” lequel comprend les articles 9-2 à 9-6 rédigés ainsi qu’il suit :

“CONTROLE DES APPELLATIONS D’ORIGINE

“Art. 9-2.— Il est créé une commission de contrôle des appellations d’origine chargée de vérifier et de contrôler le respect des dispositions fixées par les arrêtés prévus par l’article 7-1, et de proposer au Président de la Polynésie française des sanctions envers les contrevenants.

“Art. 9-3.— Cette commission de contrôle des appellations d’origine est composée de la manière suivante :

a)
Le Président de la Polynésie française, ou son représentant, président de la commission ;

b)
Le ministre en charge de l’économie, ou son représentant, vice-président de la commission ;

c)
Le ministre en charge de l’agriculture, ou son représentant ;

d)
Le ministre en charge de la perliculture, ou son représentant ;

e)
Le ministre en charge de l’artisanat, ou son représentant ;

f)
Deux représentants de l’assemblée de la Polynésie française, ou leurs suppléants ;

g)
Trois représentants de la profession concernée par l’appellation d’origine, ou leurs suppléants ;

h)
Deux personnes reconnues pour leurs compétences scientifiques ou techniques dans le secteur de l’appellation d’origine concernée.

Les membres visés au point g) sont nommés pour trois ans, par arrêté du Président de la Polynésie française, sur proposition des présidents des groupements ou associations professionnels, organismes ou syndicats représentatifs de la profession concernée par l’appellation d’origine. Les membres visés au point h) sont nommés pour trois ans, par arrêté du Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre concerné par l’appellation d’origine.

La commission se réunit au moins une fois par année civile.

Le secrétariat de la commission est assuré par le service des affaires économiques.

“Art. 9-4.— Le fonctionnement de la commission est fixé par arrêté pris en conseil des ministres.

“Art. 9-5.— Pour permettre le contrôle de la qualité et de l’origine des produits revendiquant une appellation d’origine, les producteurs, transformateurs et conditionneurs doivent tenir régulièrement à jour un registre ou tout autre document comptable qui est rendu obligatoire selon des modalités définies par arrêté pris en conseil des ministres.

Aux fins de vérification des caractéristiques des produits, la commission peut faire procéder, à ses frais, à des analyses et demander à cette fin aux agents assermentés visés à l’article 9-6 ci-dessous d’effectuer les prélèvements nécessaires.

Indépendamment de l’application de la réglementation relative à la répression des fraudes et des falsifications, la commission de contrôle peut notifier aux contrevenants un avertissement dans le cas où le produit soumis au contrôle et revendiquant une appellation d’origine n’est pas conforme aux prescriptions et aux caractéristiques définies pour cette appellation d’origine.

Après mise en demeure restée sans effet, la commission de contrôle peut proposer au Président de la Polynésie française de prononcer une suspension du droit à l’appellation d’origine par le contrevenant.

Cette suspension du droit à l’appellation d’origine est prononcée par arrêté du Président de la Polynésie française, publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié à l’intéressé. La suspension est maintenue tant que les prescriptions et caractéristiques visées à l’alinéa précédent ne sont pas respectées.

“Art. 9-6.— Les agents assermentés de l’administration polynésienne, notamment ceux du service des affaires économiques, du service du développement rural, du service de la perliculture et du service de l’artisanat sont habilités pour réaliser, chacun en ce qui le concerne et dans la limite des missions de leur service respectif, les contrôles pour la commission de contrôle des appellations d’origine. Ces agents rendent compte annuellement de leurs contrôles à la commission.

Toute infraction aux dispositions de la présente loi et des arrêtés pris pour son application est recherchée et constatée conformément aux dispositions de la réglementation relative à la recherche et la constatation des infractions en matière de consommation.”

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.


Fait à Papeete, le 6 février 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre?FREBAULT.


Le ministre de la perliculture,


des petites et moyennes entreprises


et de l’industrie,


Michel YIP.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Léon LICHTLE.


Le ministre de l’artisanat


et de la condition féminine,


Valentina CROSS.


Travaux préparatoires :
-
Avis n° 2-2007 HCPF du 23 janvier 2007 du haut conseil de la Polynésie française ;

-
Arrêté n° 1621 CM du 28 novembre 2007 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;

-
Examen par la commission des affaires économiques, du tourisme, de l’agriculture, de la mer et des transports, le 3 décembre 2007 ;

-
Rapport n° 121-2007 du 3 décembre 2007 de M. André Pihaatae, rapporteur du projet de loi du pays ;

-
Adoption en date du 17 décembre 2007 ; texte adopté n° 2007-12 LP/APF du 17 décembre 2007 ;

-
Publication à titre d’information au JOPF n° 56 NS du 26 décembre 2007.

